
“Et vivre, c’est ne pas se résigner” (Albert Camus)

FORCE OUVRIERE
 1er syndicat à la DDFiP de l’Oise

Le 20 octobre 2011, les agents de la DGFiP étaient appelés à élire leurs représentants aux commissions 
administratives paritaires locales (CAPL) et nationales (CAPN),  ainsi  qu’aux comités techniques (CT 
Local  et  CT Ministériel).

Ce scrutin présentait une double nouveauté :

• c’est la 1ère fois qu’un vote était organisé dans le cadre des accords de Bercy du 2 juin 2008 (non 
signés par  FO)  portant  réforme de la représentativité syndicale.  Cette réforme constitue une 
véritable entrave à la liberté syndicale dans la mesure où, désormais, un agent ne pourra plus se 
faire défendre par un syndicat qui ne dispose pas d’au moins un siège en CTL. Le but inavoué 
des signataires de cet accord (Administration, CGT, CFDT, SNUI, FSU…) est donc clairement 
d’éliminer les « petits » syndicats et de se partager le gâteau. Ceux qui, par ce biais, pensaient 
éliminer FO de la table des négociations en seront donc pour leurs frais (cf ci-dessous).

• c’est également le 1er vote organisé depuis la fusion DGI–DGCP. Là aussi, les agents ont donné 
tort à ceux qui s’autoproclamaient syndicat n°1, alors qu'aucun vote n'avait encore eu lieu dans 
ce  nouveau  cadre.  Être  majoritaire  s’obtient  par  les  urnes  et  non  par  le  biais  d’une  fusion 
administrative majoritairement rejetée par les personnels.

1°) CAP locales
C’est le seul scrutin où une comparaison est possible avec les résultats de 2007 en additionnant les 
résultats obtenus à l’époque dans les 2 ex-directions.

FO SNUI CGT CFTC
2011 38,03 % 29,84 % 27,80 % 4,33 %
2007 25,34 % 29,13 % 37,73 % 7,80 %
Écart + 12,69 % + 0,71 % - 9,93 % - 3,47 %

En passant de la 3ème place à la première, ce résultat est une belle récompense pour le travail effectué 
depuis près de 3 ans par  F.O.-DGFiP dans un contexte difficile où l’administration tente par tous les 
moyens de pallier le manque de moyens, notamment humains, en imposant des règles de gestion de 
moins en mois sécurisantes aux personnels.

Catégorie A

FO SNUI CGT CFTC
2007 21,90 % 28,57 % 40,95 % 8,57 %
2011 39,37 % 33,86 % 26,77 % pas de liste

Sièges 1 1 1 0

Vos élus   F.O.  -DGFiP  
Titulaire Alain ANCEL (Auneuil)
Suppléante Marie-Andrée SARAIVA (Direction, division des professionnels)



Catégorie B

FO SNUI CGT CFTC
2007 30,27 % 25,52 % 36,20 % 8,01 %
2011 39,52 % 26,26 % 28,38 % 5,84 %

Sièges 3 1 2 0

Vos élus   F.O.  -DGFiP  
Titulaires Olivier VALEYRIE (Direction, recouvrement forcé)

Bernadette PHILIPS (Direction, division des collectivités locales)
Jacky DURAND (Direction, équipe de renfort)

Suppléants   Caroline LECLERCQ (Direction, division du contrôle fiscal)
Véronique BOCQUELET (Auneuil)
Marie-Christine RAYAUME (Direction, équipe de renfort)

Catégorie C

FO SNUI CGT CFTC
2007 22,33 % 32,09 % 38,14 % 7,44 %
2011 35,78 % 32,42 % 27,52 % 4,28 %

Sièges 2 2 2 0

Vos élus   F.O.  -DGFiP  
Titulaires Fabrice DUCASTELLE (CFP de Méru)

Franck BOUTTEMY (Direction, division État)
Suppléants Michel WILMART (Direction, division budget logistique)

Carole DUFOUR (Beauvais municipale)

2°) Comité Technique Local (CTL)
C’est la 1ère fois que les personnels étaient appelés à voter pour cette instance dont les membres étaient 
auparavant désignés par les différentes organisations syndicales.

FO SNUI CGT CFTC
Pourcentage 38,63 % 27,09 % 26,66 % 7,62 %

Sièges 4 3 3 0

Vos élus   F.O.  -DGFiP  
Titulaires Bernadette PHILIPS (Direction, division des collectivités locales)

Olivier VALEYRIE (Direction, recouvrement forcé)
Myrhiam SEGARD (Pôle CE de Creil)
Patricia LECLERCQ (Breteuil-Crèvecœur )

Suppléants   Marie-Lyne DOURIEZ (SIP de Clermont)
Geneviève TOMBRET (Attichy)
Sandrine NAYROLLES (Direction, division des particuliers)
Maryse COZETTE (Creil municipale)



Gageons que cet excellent résultat incitera la Direction à remettre de l’ordre dans le dialogue social 
départemental. Avec les 4 sièges décrochés par F.O.-DGFiP dans cette instance, il sera plus difficile au 
Directeur de choisir ses interlocuteurs :

• en « oubliant » de convoquer les représentants F.O.-DGFiP à un CTPD de décembre 2010,
• ou en reprenant une séance de CTPD avec les seuls représentants de la CGT et du SNUI, alors 

que FO avait demandé et obtenu une suspension de séance pour examiner des documents de 
travail qu’on avait refusé de nous communiquer à l’avance,

• ou en refusant de voter sur des points inscrits à l'ordre du jour, faisant fi du décret de 1982,
• ou en répondant des mensonges pour évacuer les questions gênantes de FO en CHS, etc.

Il est vrai que nous avons toujours refusé de siéger pour jouer le rôle d’amuseur d’une Direction trop 
souvent à la dérive face à nos interrogations pourtant légitimes.
Nous accueillons enfin ce résultat comme une reconnaissance des positions courageuses prises par 
F.O.-DGFiP depuis le début de la fusion. Alors que certains, probablement par confort, ont pris le parti 
de ne défendre que les règles en vigueur dans leur filière d’origine,  FO, conscient qu’aucune des 2 
filières ne détenait la vérité absolue, a pris le parti de défendre des règles de gestion qui présenteraient 
un réel plus pour les agents (2 mouvements de mutation annuels, droit au retour pour les promotions 
internes, jours comptables, CAPN pour les recours…).

2°) CAP Nationales et Comité Technique Ministériel (CTM)
Dans l’Oise, F.O.-DGFiP arrive également en tête dans l’ensemble de ces scrutins, à l’exception de la 
CAPN n° 5 (géomètres).

FO CGT SNUI CFTC CFDT FSU CGC SNA FGAF

CTM 37,51% 27,39% 17,60% 6,49% 4,18% 3,52% 2,53% 0,77%

CAPN 3 40,00% 13,33% 17,78% 2,22% 20,00% 6,67%
CAPN 4 32,26% 23,39% 28,23% 6,45% 2,42% 2,42% 4,03% 0,81%
CAPN 5 44,44% 55,56%
CAPN 6 35,56% 27,27% 25,13% 5,08% 4,28% 1,60% 1,07%
CAPN 7 35,45% 26,36% 25,76% 6,67% 1,21% 3,64% 0,91%

CCP 50,00% 50,00%

F.O.-DGFiP Oise  adresse 
un très grand MERCI 

à tous les agents qui ont accordé leur confiance 
aux listes Force Ouvrière.

Merci tout d'abord pour votre participation massive aux élections professionnelles d'octobre 
2011 : 88,29 % de votants, c'est un gage de démocratie.
Merci aussi de nous avoir permis d'être la 1ère  organisation du département.
Merci surtout  à  tous  ceux  qui   nous  ont  apporté  leurs  suffrages,  nous  permettant  d'être 
représentatifs dans toutes les instances, mais également à tous les autres qui ne nous ont pas 
encore  rejoints.  Nous  restons  fermement  engagés  dans  la  défense  de  tous  les  agents  et 
restons disponibles pour chacun d’entre vous.

Les élus F.O.-DGFiP  sont  et resteront à votre disposition 
pour vous défendre et vous informer. 

N’hésitez pas à nous contacter.

Syndicat Force Ouvrière DGFiP – Section de l’Oise
DDFiP de l’Oise, 2 rue Molière, 60021 BEAUVAIS Cedex
Tél – Fax - Rép : 03-44-06-35-68 (permanence le lundi)

mail : fo.ddfip60@dgfip.finances.gouv.fr              web : http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/

http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/
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